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ENTENTE AGGLOMERATION CERGY-PONTOISE ATHLETISME (EACPA) 

PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 29 NOVEMBRE 2025 

Complexe Sportif des Maradas – 6 Passage du Lycée – 95300 Pontoise 

 

ORDRE DU JOUR 

• Ouverture de l’assemblée générale par le président 
• Approbation du procès-verbal de l’ag du 30 novembre 2024 
• Rapport moral 
• Rapport technique 
• Projet du club du 2024-2028 
• Intervention des personnalités présentes 
• Rapport financier 2024-2025 
• Approbation des comptes 2024-2025 et affectation du résultat 
• Présentation du budget prévisionnel 2025-2026 
• Questions diverses 
• Election des membres du bureau 
• Remise des récompenses aux adhérents sélectionnés 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE A 10H30 PAR LE PRESIDENT 

 

Merci à nos salariés qui sont en charge de la marche quotidienne du club, à nos 

entraîneurs, à nos bénévoles et à nos athlètes. 

Merci aux techniciens et élus de l’agglomération et du département qui nous 

soutiennent. 

Conformément à l’article 11 des statuts de notre association, pour délibérer 

valablement, l’assemblée générale doit comprendre au moins un quart de ses 

membres. Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle assemblée peut être 

organisée et peut délibérer quel que soit le nombre de membres présents.  

Une feuille de présence a été émargée par les membres présents et les pouvoirs 

ont été pris en compte.  

Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut valablement délibérer  

 

PREMIERE RESOLUTION :  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 30 

Novembre 2024 

Cette résolution, mise aux voix, est approuvée à l’unanimité des membres 

présents ou représentés.  
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2. RAPPORT MORAL ET TECHNIQUE 

      EACPA en chiffres 

3ème club de France  

1401 licenciés, 63 entraîneurs, 25 juges, 6 lieux d’entraînement, 15 membres 
au comité directeur, 3 salariés, un budget de 850 K€  

 

Un club à 4 dimensions sportive, sociale, éducative, économique 

 

➢ Dimension sportive 

 

• Une très bonne progression des équipes interclubs ponctuée par une 3ème 

place en 2023 et une 2ème place en 2024 et de nouveau une 3ème place en 

2025 

 

➢ Dimension sociale 

• Sur les 4 dernières années, l’évolution moyenne du nombre de licenciés 

est de 4.8% au niveau national et près de 20% par an à 

l’EACPA augmentation due principalement à l’ouverture de nouvelles 

pratiques : sport santé, sport adapté, baby athlé 

• Développement de l’athlétisme en QPV, section de Gency 

 

➢ Dimension éducative : des passerelles avec le monde scolaire 
 

• 1 section d’excellence sportive ouverte au lycée Kastler 
• 1 section sportive en collège 
• 2 AS athlétisme 
• 1 événement inter-collèges de grande ampleur 

 
➢ Dimension économique 

• Un budget de plus en plus contrôlé et rigoureux, qui devient un véritable 
outil de pilotage 

• Analyse des dépenses pour mieux développer et permettre une réactivité 
dans les décisions.  
 
 

3.    INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES  
 

 
4.    POINT SUR LE PROJET DU CLUB 2024-2028 

 
Ce projet est le résultat d’un travail partage entre les différents acteurs du club 
(bénévoles, dirigeants, athlètes, entraineurs, juges...). 
Une démarche qui s’est appuyée sur des réunions de travail sur les 
thèmes suivants : 
Fonctionnement des entrainements et des infrastructures  
Le développement commercial du club  
La gestion des finances du club 
La gouvernance du club  
La politique sportive du club 
La stratégie externe du club 
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 UNE POLITIQUE SPORTIVE DE HAUT NIVEAU POUR TOUS 
 

Accueillir le plus grand monde : pouvoir accueillir 1800 licenciés en 2028 

• Développer le sport découverte 

• Développer le sport santé  

• Approfondir les partenariats avec l’hôpital et les maisons de sport/santé 

• Développer la marche nordique et la marche athlétique 
 
Former un maximum de jeunes 

• 2 équipes athlé 

• Développer notre présence aux France Jeunes 

• Une équipe interclubs U20 forte 

• Le pass athlé pour tous  
 

Intégrer les quartiers prioritaires  

• Implantation, détection 

• Animations sportives  
 
Partenariat avec le monde éducatif 

• Développer la section sportive d’excellence  

• Développer les AS sportives des collèges 

• Convention avec le monde étudiant 
 

La haute performance au club  

• Création d’un pôle national d’excellence (anté et post-bac) 

• Des entraîneurs professionnalisés 
 

5. RAPPORT FINANCIER, RESULTAT DE L’EXERCICE ET AFFECTATION DU 
RESULTAT 

 
La trésorière adjointe de l’Association présente le bilan et le compte de 

résultats de l’année 2024-2025 

Explication des recettes et dépenses de l’année. 

Cette année, l’exercice dégage un résultat bénéficiaire de 5 420 € 

Nous avons intégré dans le bilan la valorisation du bénévolat de l’Association. 

Les comptes de l’exercice clos le 31 Août 2025 ont fait l’objet d’une révision 

par le Cabinet d’Expertise Comptable ORCOM  

Les comptes de l’exercice clos le 31 Août 2025 ont été certifiés par Monsieur 

Philippe Mandin, commissaire aux comptes  

Présentation du budget prévisionnel 2025-2026 avec un équilibre des recettes 

et dépenses de 860 700 €.  

      DEUXIEME RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES 

L’Assemblée Générale, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 Août 

2025 

et donne quitus au Président pour sa gestion au cours dudit exercice.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  
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TROISIEME RESOLUTION : AFFECTATION DU RESULTAT 

Le résultat bénéficiaire de 5 420 € est affecté au solde du compte Report à 

nouveau 

Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l’unanimité, moins une 

abstention.  

 

6. ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU 

Au 29 Novembre 2025 les membres du Bureau élus le 30 Novembre 2024 sont 
les suivants : 
Pascale Barrier     Franck Lebossé 
Dominique Beurienne   Karen Leclech 
Xavier Carniel    Henri Legrand 
Petr Dobias     Farah Messaadi 
Philippe Favreau    Stéphane Matysac 
Véronique Favreau    Moustapha Maleck 
Delphine Fath    Patrick Rouchette  
      Paul Valentin 

 
1 membre démissionnaire fin juin 2025 : Maxime Garcin 
 
1 nouvelle candidature Shamsedinne Monayajo  

 
 

 
QUATRIEME RESOLUTION : ELECTION D’UN NOUVEAU MEMBRE  
 
La candidature de Shamsedinne Monoyajo est approuvée, il devient membre du 
bureau à compter de ce jour pour 3 ans. 
 

• QUESTIONS DIVERSES 
 

• Remise des récompenses de la saison 
 

 
 
CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE A 12H30 

 
      
Philippe FAVREAU, Président 

  


